
Sur la face avant des panneaux se trouvent 
des cellules photovoltaïques qui produisent 

de l’électricité grâce aux rayons du soleil, avec un 
rendement allant jusqu’à 18 %. À cela s’ajoute le 
prélèvement des calories sur la face arrière des 
panneaux par le biais d’un échangeur thermique 
et d’un fluide caloporteur. Ce fluide circule et 
collecte les calories de l’atmosphère et du soleil, 
de jour comme de nuit et été comme hiver. Il 
récupère aussi la chaleur produite par les cel-
lules photovoltaïques. Les calories sont ensuite 
valorisées par la pompe à chaleur (PAC) qui les 
transfère à l’eau chaude sanitaire. Puis l’eau 
chaude sanitaire est stockée dans un ou plu-
sieurs ballons. L’électricité produite par les 
cellules photovoltaïques est utilisée majoritaire-
ment pour alimenter les PAC. 
 
Cette technologie permet d’apporter jusqu’à  

90 % de l’énergie nécessaire à la production 
d’eau chaude sanitaire par le biais des énergies 
renouvelables. Petite précision utile : besoins et 
consommations ne sont pas tout à fait la même 
chose. En effet la consommation d'énergie finale 
correspond aux besoins énergétiques auxquels 
s'ajoutent les déperditions de la production par 
exemple les déperditions de la chaudière d'ap-
point (consommation d'énergie finale = besoins 
+ déperditions de la production). Habituelle-
ment sur un système classique et non hybride 
les trop fortes chaleurs nuisent au rendement 
photovoltaïque. En effet, le rendement des cel-
lules photovoltaïques et du capteur solaire 
thermique diminuent lorsque la température de 
surface dépasse les 25°C. Un panneau photovol-
taïque perd 0, 5 % de rendement par degré 
supplémentaire. Mais grâce au système hybride, 
les calories prélevées sur la face arrière des pan-
neaux permettent de contrer ce processus et 
d’améliorer à la fois la rentabilité des cellules 
photovoltaïques et du capteur solaire.   

Une fabrication française 
 
Les capteurs hybrides Dualsun sont fabriqués 
dans l’Ain et les PAC à Tourcoing et à Guérande. 
Pour les composants et les matières premières, 
ce sont uniquement des partenaires locaux et 
nationaux qui sont sélectionnés. Ces produits ont 
été reconnus par la plateforme Avnir, membre du 
groupe CD2E, dans le cadre des concours d’éco-
conception et d’éco-innovation. Au-delà du 
rendement et des performances du système, il 
est essentiel de prendre en considération l’éner-
gie grise, c’est-à-dire la somme des énergies 
nécessaires au cycle de vie d’un objet depuis l’ex-
traction de la matière première permettant sa 
fabrication mais aussi l’ensemble des consom-
mations et dépenses annexes pour créer le 
produit, l’emballer, le transporter vers les sites de 
distribution et de vente. Il y a ensuite l’utilisation, 
l’entretien et enfin le recyclage en fin de vie. Afin 
de diminuer notre empreinte énergétique, il est 
important de privilégier les circuits courts.
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Comment est née la fusion des deux 
technologies heliopacsystem® et 
Dualsun ? 
  
C'est la rencontre, il y a près de 12 ans, 
entre Jérôme Mouterde, Président et 
cofondateur de Dualsun et moi-même, 
qui en a été l'acte fondateur. Dualsun 
était une jeune startup qui venait  
de déposer le brevet de son premier 
capteur hybride PV/T et Heliopac avait à 
son actif 20 ans de retour d'expérience en 
tant que fabricant de PAC solaire. Il y avait 
une complémentarité évidente. Et Jérôme  
et Laetitia (Laëtitia Brottier, cofondatrice  
de Dualsun) commençaient leur aventure 
solaire à l’âge où j’avais commencé  
la mienne. 
  
À quels enjeux répond cette 
technologie ? 
  
Il s’agit de contribuer à atteindre les objectifs 
énergétiques et climatiques fixés pour 2050 
par l’Union Européenne et notamment en ce 
qui concerne les énergies renouvelables, les 
émissions de CO2 et l'efficacité énergétique. 
Le secteur du bâtiment représentant 40 % 
de la consommation totale d'énergie 
européenne et se voulant proche de la 
neutralité énergétique en 2050, la part 
d'énergie renouvelable produite localement 
et autoconsommée dans le bâtiment doit 
être augmentée. Dans cette perspective, 
l’enjeu principal que vise heliopacsystem+® 
est de rendre possibles des bâtiments très 

bas carbone. Ces bâtiments ont à la fois 
besoin de recourir à une production 
d’électricité photovoltaïque et de choisir  
des solutions de production de chaleur 
bas carbone. La PAC, dont l’impact 
carbone est très limité, et qui peut 
autoconsommer la production des 
capteurs photovoltaïques s’impose 
comme une évidence. Le manque de 
place sur les toitures empêche souvent  
de juxtaposer des évaporateurs de PAC 
air/eau ou des capteurs thermiques avec 
des capteurs photovoltaïques. Le fait 
d’utiliser un capteur solaire qui apporte  
à la fois de l’énergie électrique et de 
l’énergie thermique à une PAC solaire eau 
glycolée/eau est donc un atout 
considérable. On bénéficie en effet,  
avec heliopacsystem+®, d’une PAC dont le 
coefficient de performance est boosté par  
le soleil. Parallèlement, en refroidissant le 
capteur solaire hybride, la PAC booste les 
performances de la partie photovoltaïque. 
L’hybridation apporte ici un surplus de 
performance à plusieurs niveaux. 

Quels conseils donneriez-vous aux 
porteurs de projets ? 
  
Aujourd’hui la technologie des PAC solaires 
est éligible au Fonds chaleur de l’Ademe et 
les porteurs de projets peuvent être aidés, 
notamment pour des installations 
heliopacsystem+® sur des opérations  
de rénovation ou dans le cadre d’une 
construction neuve ambitieuse sur  
le plan énergétique.

 

« La pompe à chaleur s’impose  
comme une évidence »  

 
Le secteur du bâtiment représentant 40 % de la consommation totale  

d'énergie européenne et se voulant proche de la neutralité énergétique en 2050,  
la part d'énergie renouvelable produite localement  

et autoconsommée doit y être augmentée.

Entretien  
avec  
Xavier Martinez 
Directeur d’Heliopac

« Aujourd’hui la 
technologie des PAC 
solaires est éligible 
au Fonds Chaleur  
de l’Ademe et les 
porteurs de projets 
peuvent être aidés. »
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Lorsqu’un panneau solaire thermique  
et un panneau photovoltaïque fusionnent 

l’optimisation énergétique est au rendez-vous

La fusion entre la technologie heliopacsystem® (une pompe à chaleur solaire eau/eau)  
et les panneaux solaires hybrides photovoltaïques et thermiques Dualsun a donné 

naissance à heliopacsystem+®. Une solution qui a fait ses preuves partout en France.

Schéma du système 
heliopacsystem+®

Fabrication des PAC 
à Tourcoing.

Énergies de demain
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« Sogima est propriétaire de la résidence  
Pasteur, située dans le 7ème arrondissement 
de Marseille. Cette résidence compte  

66 logements pour une surface totale de  
3 398 m² et 221 m2 de commerces. Elle est 
équipée d’une chaudière collective qui 
assure le chauffage et la production d’eau 
chaude. La technologie Heliopac a été ins-
tallée en toiture depuis bientôt 10 ans afin 
d’assurer une partie de la production d’eau 
chaude sanitaire. 
  
Pendant la période estivale, le système  
Heliopac couvre intégralement les besoins 
en eau chaude sanitaire de la résidence. 
Pour la période de mi-mai à octobre notre 
consommation de gaz est quasi nulle.  

Les économies réalisées avec ce sys-
tème s’élèvent à 45-50 MWh de gaz par 
an, ce qui correspond, sur les 3 der-
nières années, à environ 40 % de la 
consommation annuelle d’eau chaude 
de la résidence. Cette technologie, 
adaptée et dimensionnée à la toiture de 
ce bâtiment des années 30, permet un 
gain de 10 à 15 % sur la facture annuelle 
de gaz. 
 
Depuis 2018, l’entretien de ce système 
est assuré par l’entreprise Dalkia en col-
laboration avec notre AMO ACCEO. Si 
la surveillance nécessite un peu plus de 
rigueur qu’un système classique (chau-
dières et échangeur), l’expérience nous 
montre qu’Heliopac permet d’obtenir 
de bons résultats. Cette technologie se 
révèle en effet très fiable grâce à un taux 
de panne faible (une panne seulement 
a été constatée en 2021). » Cristina 
Faraon, Chargée de financement et 
contrôle budgétaire, Sogima 
  
« L’installation de la Résidence Sogima à  
Marseille, mise en service en 2013, était 
une vraie première. Il s’agissait du pre-
mier démonstrateur R&D en vraie 
grandeur de la technologie heliopacsys-
tem®. On a forcément eu quelques 
surprises mais nous avons pu les sur-
monter. L’installation va avoir 10 ans 
l’année prochaine et fonctionne toujours 
de façon satisfaisante. C’est grâce à 
cette expérimentation que nous avons 
pu développer une offre qui a fait ses 
preuves depuis à travers de nom-
breuses références réparties sur 
l’ensemble du territoire français. » Xavier 
Martinez, Directeur d’Heliopac

 

À Marseille,  
une expérimentation qui a fait ses preuves  

 
Dès 2013, l’une des résidences Sogima à Marseille a été équipée  

de panneaux solaires hybrides couplant les technologies DualSun et heliopacsystem®. 
Les résultats sont-ils conformes aux attentes ?

À Toulouse, sur le bâtiment neuf des Jar-
dins du Parc, composé de 31 logements, 
ont été installés 36 modules hybrides Dual-
sun d’une surface de 60 m2, une PAC 
heliopacsystem® de 12 kW et un stockage 
de 4 000 litres d’eau. L’appoint et le chauf-
fage sont électriques. Le solaire thermique 
et le photovoltaïque couvrent 86 % des 
besoins d’eau chaude sanitaire (68 % 
d’énergie thermique et 18 % d’énergie 
électrique).  
 

Enfin 11 % des besoins sont assurés par la 
PAC (électricité du réseau) et 3 % par l’ap-
point et les auxiliaires électriques. Par 
rapport à une solution de chauffage en gaz 
centralisée, la consommation d’énergie 
globale du bâtiment est divisée par deux 
grâce à ce système et cela permet un gain 
de 40 % des dépenses… soit une écono-
mie de rejet de CO2 de 12 tonnes par an 
ce qui équivaut à 47 226 kilomètres en  
voiture thermique (chiffres de l’Ademe). 

À Toulouse,  
la consommation 

d’énergie globale d’un 
bâtiment divisée par deux

Bâtiment neuf des Jardins du Parc à Toulouse 
Prix EDF région Midi-Pyrénées aux pyramides d’argent 2015.

Les pompes à chaleur et les ballons  
d'eau chaude sanitaire dans le local technique  
du bâtiment de la Sogima à Marseille.

Cristina Faraon, 
Chargée de 

financement  
et contrôle 
budgétaire, 

Sogima

Les capteurs sur la toiture du bâtiment de la Sogima à Marseille.
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